
UNDT/2010/137, De La Fayette

Décisions du TANU ou du TCNU

L'affaire ne peut pas se dérouler sans l'implication active du demandeur comme
Dominus litis. En conséquence, dans le but de s'assurer que seules les procédures
actuelles sont maintenues devant le tribunal, la demande doit être rejetée.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

#

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté pour défaut de poursuites/abandon

Applicants/Appellants
De La Fayette

Entité
Secrétariat de l'ONU

Numéros d'Affaires
UNDT/NY/2010/044/ UNAT/1715

Tribunal

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2010137


TCNU

Lieu du Greffe
New york

Date of Judgement
30 Jul 2010

Language of Judgment
Anglais
Français

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Remèdes


